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Recommandation UIT-T E.411 
 

Gestion du réseau international � Directives d'exploitation 

AMENDEMENT 1 

 

 

 

Résumé 
Le présent amendement vise à ajuster les paramètres ABR (taux de tentatives de prise avec réponse) 
et ASR (taux de prises avec réponse) pour la mise en �uvre de la portabilité des numéros. Les 
paramètres ASR et ABR calculés en aval du commutateur/réseau de réacheminement et à destination 
du commutateur/réseau donneur devraient être ajustés pour que les appels à destination d'un numéro 
porté ne soient pas considérés comme étant non aboutis, ce qui donne lieu à des messages de 
libération.  

Il est également proposé d'ajouter des références à la fin de l'UIT-T E.411. 

 

 

 

Source 
L'Amendement 1 de la Recommandation E.411 de l'UIT-T, élaboré par la Commission d'études 2 
(2001-2004) de l'UIT-T, a été approuvé le 17 mars 2001 selon la procédure définie dans la 
Résolution 1 de l'AMNT. 
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AVANT-PROPOS 

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans le 
domaine des télécommunications. L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un 
organe permanent de l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, 
et émet à ce sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle 
mondiale. 

L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 
détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour 
des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la 
Résolution 1 de l'AMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée 
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en �uvre de la présente Recommandation 
puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas position en ce qui 
concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, qu'ils soient 
revendiqués par un Membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure d'élaboration des 
Recommandations. 

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une 
propriété intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en �uvre la présente Recommandation. 
Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé 
aux responsables de la mise en �uvre de consulter la base de données des brevets du TSB. 
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Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous 
quelque forme que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les 
microfilms, sans l'accord écrit de l'UIT. 
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Recommandation UIT-T E.411 

Gestion du réseau international � Directives d'exploitation 

AMENDEMENT 1 

1) Sous-paragraphes 3.6.3 et 3.6.4 
Pour ajuster le calcul des paramètres ASR et ABR, il est proposé de modifier les 3.6.3 et 3.6.4. Les 
modifications proposées figurent en italiques. 
3.6.3 taux de prises avec réponse (ASR, answer seizure ratio): ce taux correspond au nombre de 
prises aboutissant à un signal de réponse rapporté au nombre total de prises. Il s'agit d'une mesure 
directe de l'efficacité du service offert à partir du point de mesure; ce taux est généralement exprimé 
en pourcentage de la manière suivante: 

  100
prises de  totalNombre

réponse de signalun  àt aboutissan prises de NombreASR ×=  

Le paramètre ASR peut être mesuré pour un groupe de circuits ou un code de destination. 

Avec la portabilité des numéros assurée par les mécanismes de rebroussement ou de consultation 
sur libération, le calcul des paramètres ASR devrait être ajusté de manière à soustraire du nombre 
total de prises le nombre de messages de libération indiquant la demande de réacheminement. 

 100
ement)(réachemin libération de messages de Nombre�  prises de  totalNombre

réponse de signalun  àt aboutissan prises de NombreASR ×=  

3.6.4 taux de tentatives de prise avec réponse (ABR, answer bid ratio): ce taux correspond au 
nombre de tentatives de prise aboutissant à un signal de réponse rapporté au nombre total de 
tentatives de prise. Le taux ABR peut être mesuré pour un groupe de circuits ou un code de 
destination. 

  100
prise de s tentativede  totalNombre

réponse de signalun  àt aboutissan prise de s tentativedeNombreABR ×=  

Ce taux est exprimé en pourcentage; il s'agit d'une mesure directe de l'efficacité du trafic à partir du 
point de mesure. Il est semblable au taux ASR sauf qu'il comprend les tentatives de prise qui 
n'aboutissent pas à une prise. 

Avec la portabilité des numéros assurée par les mécanismes de rebroussement ou de consultation 
sur libération, le calcul des paramètres ABR devrait être ajusté de manière à soustraire du nombre 
total de tentatives de prise le nombre de messages de libération indiquant la demande de 
réacheminement. 

100
ement)(réachemin libération de messages de Nombre�  prise de s tentativede  totalNombre

réponse de signalun  àt aboutissan prise de s tentativedeNombreABR ×=
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2) Références 
Ajouter les références suivantes: 

Références normatives 
La présente Recommandation se réfère à certaines dispositions des Recommandations UIT-T et 
textes suivants qui, de ce fait, en sont partie intégrante. Les versions indiquées étaient en vigueur au 
moment de la publication de la présente Recommandation. Toute Recommandation ou tout texte 
étant sujet à révision, les utilisateurs de la présente Recommandation sont invités à se reporter, si 
possible, aux versions les plus récentes des références normatives suivantes. La liste des 
Recommandations de l'UIT-T en vigueur est régulièrement publiée. 

− UIT-T E.411 (2000), Gestion du réseau international � Directives d'exploitation. 

− UIT-T Q.730 (1999), Services complémentaires du sous-système utilisateur du RNIS. 

− UIT-T Q.763 (1999), Système de signalisation n° 7 � Formats et codes du sous-système 
utilisateur du RNIS. 

− UIT-T Q.764 (1999), Système de signalisation n° 7 � Procédures de signalisation du 
sous-système utilisateur du RNIS. 

− UIT-T Q.769.1 (1999), Système de signalisation n° 7 � Extensions au sous-ystème 
utilisateur du RNIS pour la prise en charge de la portabilité des numéros. 

− Supplément 5 aux Recommandations UIT-T de la série Q (1999), Portabilité du numéro � 
Prescriptions au niveau de l'ensemble de capacités 2 pour la portabilité du fournisseur de 
service (Consultation sur libération et Rebroussement). 

 



Genève, 2001 
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